
Créée en 1945, l’Association des Maires est affiliée à l’Association des Maires de Vaucluse de France.

 

Les Membres de l’Association sont composés de 149 communes et de 13 établissements publics de coopération
intercommunale (Communautés d’Agglomération et Communautés de Communes).

 

Les missions sont les suivantes :

Le personnel de l’AMV est composé de 2 agents (directrice et collaboratrice)

 

Association des Maires de Vaucluse 

Immeuble le Saphir

477, avenue Jules Vernes

84700 SORGUES

04 90 85 43 64

Les bureaux sont ouverts du lundi au vendredi de 8h30 à 17h00

L’Association des Maires de Vaucluse -
AMV

 Accompagner les collectivités dans leur gestion administrative au quotidien ;

Apporter un conseil juridique ;

Partager les expériences entre les collectivités ;

Rechercher des solutions aux problèmes communs ;

Conseiller et former les élus et l’ensemble des personnes participant au fonctionnement de la vie municipale et
intercommunale ;


Accompagner et développer la coopération intercommunale ;

Représenter les élus dans les commissions et organismes départementaux et préfectoraux.

VAUCLUSE INGÉNIERIE
Hôtel du Département
Rue Dorée
84 000 AVIGNON

.

https://amv84.fr/accueil/presentation/les-missions/les-representations-dans-les-instances/
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